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 T out d’abord nos pensées vont  vers l’ensemble des familles 

touchées par les attentats à Paris. A tous ceux et celles qui 

ont perdu un proche, un ami, un collègue, un camarade dans cet acte de 

barbarie sans précédent dans notre pays. 

 Pour ma part, après l’émotion, c’est  la colère qui a fait surface. 

Comment en est-on arrivé là ?  

La France, pays des droits de l’Homme, perçue encore il n’y a pas si 

longtemps comme la nation de la paix. 

 J’ai trouvé une partie de la réponse dans la politique de guerre 

qu’a mené SARKOZY, et maintenant HOLLANDE, que ça soit en Afgha-

nistan, en Irak, en Libye, et maintenant en Syrie où il sème la mort et la 

terreur à l’image de ce que nous avons vécu ce vendredi 13.  

 Ils ont infligé et continuent d’infliger tellement de souffrances 

qu’aujourd’hui nous récoltons malheureusement ce qu’ils ont semé. 

 Nous avons à faire à un gouvernement irresponsable HOLLANDE/

VALLS et le Parti Socialiste qui nous conduit droit dans le mur, ils profi-

tent de ses actes criminels que nous avons subis pour nous infliger l’état 

d’urgence, pour réduire nos libertés et nous monter les uns contre les 

autres. Ils sont déjà dans une stratégie électorale en appelant à l’unité 

nationale. 

 Ne nous trompons pas de cible, ne faisons pas d’amalgame entre 

les attentats et les réfugiés fuyant les bombes françaises entre autres 

dans leur pays. 

 Stop à leur politique de guerre qui favorise encore plus le terro-

risme et dont le peuple est toujours la seule victime. 

 Défendons plus que jamais, les valeurs de solidarité, de paix, de 

fraternité et de démocratie.  

 Ne nous laissons pas égarer par l’émotion légitime, mais laissons 

place à la lucidité et à la raison. 

 
                                                Hicham Rady, membre du bureau de l’UD 
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Terrorisme 

Etat d’URGENCE Décryptage  

A la suite des attentats perpétrés dans Paris et sa proche banlieue vendredi 13 novembre 2015, l’état 
d’urgence a été instauré dans notre pays, ainsi que le contrôle aux frontières et la mobilisation de l’ar-
mée. Il est sans doute utile de mesurer, ici, les conséquences et les répercussions de cette décision qui va 
peser dans le quotidien des citoyens du pays et dans notre activité revendicative. 

 Après le choc des actes bar-
bares, les mesures chocs. 
 

A près consultation de tous les par-
tis politiques, pour adapter la 

France à « l’état de guerre », l’arsenal 
a encore été durci : déchéance de la 
nationalité pour les individus, même 
s’ils sont nés français ; assouplisse-
ment des mesures de contrôle de la loi 
renseignement ; élargissement de la 
possibilité d’utilisation des armes par 
les forces de l’ordre ; mise en place 
d’un fichier permettant le fichage de 
passagers aériens ; expulsion des 
Imams radicaux ; proposition d’incar-
cérer préventivement des citoyens fi-
chés « S » transmise pour avis au Con-
seil d’Etat. 
 Ces mesures s’accompagnent de 
moyens renforcés pour la Police, la 
Justice et le gel des effectifs de l’Ar-
mée jusqu’en 2019. Au-delà des me-
sures immédiates, l’exécutif a voulu 
également adapter le cadre juridique 
actuel à l’état de guerre qu’il a procla-
mé. Le Président a ainsi fait voter im-
médiatement une loi prolongeant l’état 
d’urgence de 12 jours à 3 mois. En 
reprenant à son compte la quasi-totalité 
des propositions sécuritaires et guer-
rières de l’opposition, assortie d’une 
révision de la Constitution, le Prési-
dent envoie le message d’une nouvelle 
ère où la règle et l’exception démocra-
tique sont redéfinies. Le Président en-
gage la démocratie française dans un 
tournant potentiellement dangereux… 
 
On ne cadenasse pas les reven-
dications ni la liberté d’opi-
nion. 
 

A  la CGT, nous sommes favorables 
à un renforcement de la sécurité 

et des libertés des citoyens, mais il ne 
faudrait pas confondre moyens et ef-
fectifs de police et gendarmerie sup-

plémentaires avec une restriction des 
libertés individuelles et collectives. De 
même, combattre, écarter les formes de 
radicalisation passe avant tout par le 
respect des droits fondamentaux d’ac-
cès à l’éducation, à la culture, à la san-
té et à l’emploi. Ce n’est pas non plus 
une quelconque modification de la 
Constitution qui permettra de tarir les 
sources de financement et d’armement 
des terroristes. L’état français est le 
2ème pays vendeur d’armes au monde, 
devant la Russie et la Chine. La CGT 
exige l’arrêt de tout commerce d’armes 
avec les états qui entretiennent des 
liens avec les terroristes et demande 
que soit priorisée la recherche de solu-
tions multilatérales dans le cadre de 
l’ONU. 
 
L’état d’urgence doit être 
aussi  social 
 

L a CGT refuse que les salariés et la 
population française, à travers des 

modifications de la Constitution, soient 
placés, de fait, dans un état d’urgence 
permanent. 
La CGT refuse que l’expression reven-
dicative et le mouvement social soient 
muselés. 
La CGT prend note que le Président 
annonce « ne plus considérer le pacte 
de stabilité comme un horizon indépas-
sable ». Elle exige donc un pacte de 
progrès, de démocratie sociale, d’édu-
cation, de sécurité et de paix pour 
toutes les populations. 
Plus que jamais, la CGT appelle les 
salariés à refuser les reculs sociaux et à 
se mobiliser pour les salaires, l’emploi, 
la réduction du temps de travail, l’amé-
lioration des conditions de travail, la 
protection sociale et les libertés syndi-
cales. 
Après le temps du recueillement, les 
rendez-vous revendicatifs et  mobilisa-
tions programmés doivent avoir lieu en 
travaillant des modalités permettant 

d’assurer la sécurité des salariés. La 
CGT engage d’ailleurs une large con-
sultation de ces derniers, afin d’être à 
leur écoute et de partager leurs propo-
sitions pour sortie de la crise et dé-
battre, avec eux, de la nécessaire mobi-
lisation à mettre en œuvre pour y par-
venir. 
 
Notre démarche au  coeur 
 

L a CGT appelle à poursuivre et am-
plifier les rencontres avec ses syn-

diqués dans leurs syndicats et sur leurs 
lieux de travail. 
Le 02 décembre 2015, la CGT appelle 
à une journée nationale d’action, orga-
nisée en territoire, ayant pour thème : 
« NON à la violence sociale ; OUI à 
l’efficacité économique, sociale et en-
vironnementale ». 
Enfin, dans le cadre de l’état d’ur-
gence, la CGT, œuvrant à la préserva-
tion des droits et de la citoyenneté de 
tous, a sollicité une rencontre avec le 
Gouvernement sur le contenu des fu-
tures modifications constitutionnelles 
envisagées et pour les mesures à pren-
dre, allant dans le sens des attentes des 
salariés. 
 
Pas plus qu’il n’y a de trêve dans les 
attaques contre le monde du travail, 
il ne doit y avoir de trêve dans l’ac-
tion syndicale pour le progrès social. 
                                                                                                               
  Gisèle Bascoulergue 





 6 
Écho Flash n° 254 

  Fonction  Publique  Territoriale 

Pas touche à mon local ! 

Lors du dernier  conseil d’administration du centre de gestion situé à Yzeure le mardi 20 octobre, nous 
étions une quinzaine de camarades de la coordination syndicale départementale des fonctionnaires territo-
riaux, pour distribuer notre lettre ouverte, devant le centre de Gestion à tous les élus de ce conseil d’admi-
nistration. Le but de cette action était de préserver notre local syndical qui est remis en cause à compter 
du 1er janvier 2016. En voici le contenu : 
Lettre ouverte au président du centre de gestion 
En date du 28 août 2015, vous avez reçu une délégation de la C. S.D. CGT (coordination syndicale départementale), au 
sujet du droit syndical, et notamment l’octroi d’un local syndical. 
Le décret n° 85-397 du 3 avril 1985, modifié par le décret n° 2014-1624 du 24 décembre 2014 prévoit  qu’un local équipé 
de matériel permettant le travail syndical, soit mis à disposition des organisations syndicales représentées  au centre de ges-
tion ou au CSFPT. 
Depuis les élections paritaires de 2008, la CGT, seul syndicat s’étant présenté aux élections, utilise le local syndical situé 
dans les locaux du Centre de Gestion pour les raisons suivantes :La proximité du CDG, la tenue de permanences syndicales 
pour recevoir les agents des collectivités dépendant du Centre de Gestion, les réunions de préparation des instances pari-
taires, CTP, CAP, Commission de Réforme, le Conseil de Discipline, les réunions de notre Coordination Syndicale Dépar-
tementale, les formations syndicales. 
Nous vous rappelons que la CGT est, démocratiquement,  la première organisation syndicale, et elle seule, utilise le local 
syndical. Par ailleurs, le secrétaire du CHSCT, instance paritaire de plus en plus importante est un élu CGT. 
Nous avons toujours œuvré, tout en défendant nos idées, bien sûr,  à maintenir de bonnes relations avec le CDG, et à la 
défense des agents  tant  dans les instances paritaires que dans les permanences syndicales et suivi des salariés. Nous consi-
dérons donc que la limitation à l’accès et à la proximité du CDG en supprimant le local syndical équivaut à une atteinte au 
droit syndical. Pourtant, des moyens existent. 
Aucune décision n’a été prise le 28 août 2015. C’est pourquoi, nous revenons vers vous pour réaffirmer notre volonté de 
pouvoir continuer à bénéficier du local syndical du CDG. 
Vous souhaitant bonne réception de nos revendications, acceptez, Monsieur le Président nos respectueuses salutations. 
 
                                                            Kwasniewski Christian. 
 
 

Les actes du Comité Général de l’UD 
Le 22 octobre dernier se tenait le Comité Général de la CGT de l’Allier à Montmarault (voir Echo-Flash n°253). 
Nous reprenons dans cet article les décisions essentielles qui sont l’émanation de ces travaux et qui dressent la 
feuille de route des engagements à tenir jusqu’à la réalisation du prochain congrès de l’UD. 
Une motion pour les salariés d’Air France 
Devant la campagne écœurante de dénigrement des salariés et des militants syndicaux de l’entreprise victimes de la 
répression syndicale visant à museler leur riposte, les participants au comité général ont adopté une motion de sou-
tien dénonçant l’attitude de leur direction et du gouvernement complaisant. 
Un collectif jeunes pour l’UD 
Déjà décidé par notre précédent congrès la nécessaire mise en place d’un collectif  jeunes  au sein  de  notre   Union   
Départementale a été réaffirmée. La responsable des jeunes CGT sur le plan national s’est déclarée disponible pour 
aider à cette mise en place et le collectif « vie syndicale » de l’UD devra réfléchir à des propositions à formuler en ce 
sens. 
La campagne d’abonnement Bi média-NVO 
L’Union Départementale a décidé de relayer la campagne de conquête du lectorat NVO sur le territoire départe-
mental. Pour ce faire, elle impulsera, en appui avec les Unions Locales, des débats dans l’ensemble des syndicats du 
département en 2016 pour que chacun d’entres-eux bénéficie d’un abonnement au bi-média. En parallèle, la cam-
pagne d’abonnement des élus et mandatés sera également impulsée. A noter la prise en charge de 50% du coût de 
l’abonnement de la première année par le Comité Régional CGT.  
Des journées d’étude et de réflexion militante 

1. Pour redynamiser la campagne contre les idées nauséabondes du Front National, les participants ont décidé 
la tenue d’une journée d’étude sur cette thématique à tenir prochainement. 

2. Décryptage des lois Macron, Rebsamen et celle à venir concernant la révision du Code du Travail. 
3. In dépendance de la presse face l’idéologie dominante avec projection du film « les nouveaux chiens de     

garde ». 
Jean-Pascal Pradel 
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Hôpital de Montluçon : 
Pronostic vital engagé 

- 

Echo-Flash : L’hôpital de Montlu-
çon est en proie à une actuali-
té tourmentée. Peux-tu nous expli-
quer quels en sont les tenants et 
les aboutissants ? 
Joëlle :Tout d'abord il faut savoir  
que le cas de l'hôpital de Montlu-
çon, même s'il est actuellement par-
ticulièrement aigu, s'inscrit dans un 
plan national de remise en cause de 
l'offre de soins publique et que mal-
heureusement d'autres établisse-
ments sont frappés de plein fouet 
ou vont l'être. 

Magalie : Pour  notre hôpital 
l'enjeu en est la survie même. 
Après plus de 100 suppressions de 
postes en 2013, les pouvoirs pu-
blics exigent 40 suppressions d'ici 
fin 2015, avec en plus l'ouverture 
de la coronarographie et de l'Unité 
neuro-vasculaire, la fermeture de 
35 lits de médecine et la reprise des 
pseudo-négociations avec le privé. 
C’est signer la mise à mort de l'hô-
pital public et un danger grave pour 
la santé de la population du bassin. 
Echo-Flash : La clinique de Mon-
tluçon, nouvellement baptisée 
« hôpital privé », vient d’obtenir 
par jugement l’autorisation de son activité d’accueil ur-
gence. Quelles en sont les conséquences pour la réponse 
de soins publics ? 
Joëlle : A noter  que cette autor isation de 2 services 
d'urgences était une quasi-exception dans une ville de la 
grandeur de Montluçon et elle est toujours un non sens.  

Cette décision va évidemment impacter  l'activité du Centre 
Hospitalier, mais dans une moindre mesure puisque des 

"urgences" étaient tout de 
même ouvertes jusqu'à 20h, 
qu’une majeure partie des 
urgences de la clinique 
étaient en fait de l'activité 
programmée et que la plupart 
des patients âgés, poly patho-
logiques seront redirigés sur 
l'hôpital. 
Echo-Flash : L’unité syndi-
cale pour la défense de l’hô-
pital semble de mise. Com-
ment la CGT entend-t-elle 
mener la bataille ? 
Magalie : L'unité syndicale 
est de mise, mais au-delà 
l'unité de toute la communau-
té hospitalière, médecins 
compris. Cette communauté 
se rejoint dans son analyse et 
son rejet des injonctions du 
COPERMO, relayées ou de-
vancées par l'Agence Régio-
nale de Santé. La CGT mettra 
tout en œuvre pour que cette 
unité perdure, pour l'intérêt 
de l'hôpital public, de ses em-
ployés et des usagers! Tout 
en sachant qu'il peut y avoir 
divergences quant aux suites 
à donner pour les 

"négociations" avec le privé. Notre position est ferme: au-
cun service, aucun lit ne doit être "bradé" au privé. Chaque 
citoyen et patient doit rester libre de choisir entre le public 
et le privé!!!! 
                      Propos recueillis par Jean-Pascal Pradel 

Une fois encore l’hôpital public défraie la chronique. Sommé de réaliser des économies 
drastiques, victime de la conjugaison d’emprunts toxiques et d’une tarification à l’activi-
té, véritable usine à fabriquer des déficits. La maitrise comptable est légion et les patients 
et  personnels doivent payer l’addition ; les premiers en ayant de plus en plus de difficul-
tés d’accès et des délais de prises en charge rallongés, les seconds en payant le prix fort 
sur les économies liées à la masse salariale en voyant les postes se réduire comme « peau 
de chagrin ».  Malgré tout, la riposte s’organise et la CGT entend bien ne pas laisser faire. 
Joëlle Soupizet, Secrétaire Générale et Magalie Souche membre de la direction  du syndi-
cat, nous éclairent sur les enjeux qui pèsent sur l’établissement. 
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LA SYNDICALISATION DANS L’ALLIER 

Une fois par trimestre les syndicats du département sont sollicités par l’UD pour faire un bilan sur la syn-
dicalisation dans leurs entreprises. Les retours ne sont pas toujours à la hauteur de nos attentes concer-
nant la syndicalisation mais force est de constater que nos structures, pour diverses raisons, ne répondent  
pas systématiquement, ce qui crée une méconnaissance de l’évolution du nombre de nos syndiqués. 
 
Etat des lieux des nouvelles adhésions connues à l’Union Départementale 
 
Nous pouvons toutefois faire un bilan partiel à partir des informations collectées par l’UD pour l’année écoulée, même si  celle-ci  n’est 
pas tout à fait terminée. 
Les chiffres  ci-dessous traduisent la différence entre les résultats enregistrés dans le projet de syndicalisation et ceux qui n’y sont pas. 
Nous rapportons également les retours  du questionnaire des rendez-vous syndicalisation 2015 par trimestre. 
Juin : 6 retours pour 23 Nouvelles Adhésions (Organisme sociaux 2, FAPT 4) dont 17 émanent du  projet (CH Vichy 6, Carrefour 
Montluçon 3, Commerce Montluçon 8). 
Septembre :6 retours pour  31 NA (FAPT 5, USD santé Moulins 5) dont 21 émanent du  projet (Sagem 5, Amis 6, CH Montluçon 5, 
Moulins mobilité 5). 
Novembre :4 retours pour  5 NA (FAPT) dont 4 émanent du  projet (CH Vichy 1, Commerce Montluçon 1, Carrefour Montluçon 2). 
Depuis le début 2015, connues à l’UD: 59 adhésions dont 42 émanant du projet de syndicalisation. 
 
Nous notons la création de 3 nouvelles bases avec des élections récentes où la CGT assoie son audience :Thermes de Néris les Bains 
(Semet),Generali PMC13... 
La liste n’est pas exhaustive et  nous devons y rajouter les résultats des élections professionnelles du mois d’octobre chez Amis à Mon-
tluçon où la CGT enregistre 77% d’audience. Il est sans doute utile de rappeler que le syndicat Amis travaille  à la syndicalisation et est 
partie intégrante du projet départemental ce qui concoure, sans doute, à l’appréciation positive de ces résultats. 
A noter l’importance des rendez-vous  de syndicalisation puisque, outre l’intérêt  pour notre connaissance départementale, l’UD doit 
répondre également au rendez-vous confédéral concernant les adhésions nouvelles.  
                                                                                                                          Didier Blondet 
 

Renforcement 




